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DELIBERATION

CONSEIL MUNICIPAL

Commune de Villiers-lès-Aprey

SEANCE DU 16 OCTOBRE 2024

L'an deux mille vingt-quatre, Ie seize octobre à vingt heures, le Conseil
municipal, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par
la loi, en Conseil municipal, qui a eu lieu Mairie de Villiers-Lès-Aprey,
sous la présidence de Roseline BERNARD, maire.

Présents: BERNÀRD Roseline. CHAUDOUET Ollvier, DUFOUR
Mireille, GUILLON .rean-Marie. TOURNOUX Cédric, VOILLEMIN
Beniamin.

A!EeBE§ : BOIZARD Justine.

Reorésentés:

Monsieur GUILLON .rean-Marie â été nommé secrétaire de séance,

de voirie pour lê proiet AFAFEObjet : Avis sur les modifications
No de délibération | 2024_20

Mme le Maire informe le Conseil municipal des lettres adressées à la Commune en date
du 2 septembre 2024 par le Président du Conseil départemental et le Président de la
Commission intercommunale d'aménagement foncier (CIAF) dans le cadre des opérations
d'aménagement foncier agricole, forestier et environnemental (AFAFE) de Leuchey et
Villiers-lès-Aprey.

Ces dernières demandent à notre Conseil municipal de :

. donner un avis sur les modifications de voirie et la répartition de la maîtrise
d'ouvrage du programme des travaux connexes de IAFAFE,

. donner un avis général sur le projet dlFAFE.

Ces avis sont préalables à l'enquête publique devant être conduite sur le projet dIFAFE
de Leuchey et Villiers-lès-Aprey conformément au code rural et de la pêche maritime,
notamment ses articles L L23-4-2, R 123-8 et suivants, et au code de l'environnement,
notamment ses articles L 123-1-A et suivants, R 123-1 et suivants.

1, Avis relatif aux modifications à âooorter à la voirie communale et relatif à
la mâîtrise d'ouvraoe des travaux connexes dans le cadre de
l'aménaoement foncier aoricole, forestier et environnemental (AFAFE) de
Leuchev et Villiers-lès-Aorev

La CIAF, conformément aux dispositions de l'article L t2L-!7 du code rural et de la pêche
maritime, propose à l'approbation du Conseil municipal le projet de créations,
modifications et suppressions de chemins ruraux et voies communales dans le cadre de
IîFAFE de Leuchey et Villiers-lès-Aprey.

Ensuite, le Conseil municipal doit, conformément aux dispositions de l'article L 133-2 du
code rural et de Ia pêche maritime, indiquer s'il entend assurer tout ou partie de la
maîtrise d'ouvrage des travaux connexes envisagés,

En raison d'un nouveau projet dIFAFE approuvé par la CiAF en 2Q23 par rapport au
projet initial de 2O2L, Mme le Maire précise que cette nouvelle délibération à prendre ce
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jour vient remplacer la délibération no2o21-23 prise en Conseil municipal réuni le 27
août 2021 sur ce même sujet.

Mme le Maire présente le prôgramme de travaux connexes envisagé au vu du procès-
verbal de la CIAF du 12 juillet 2023, d'un détail quantitatif et estimatif des travaux
connexes, d'un plan d'ensemble des travaux et d'un plan des chemins montrant la
répartition de la maîtrise d'ouvrage sur le territoire de Villiers-lès-Aprey. Ces documents
mentionnent les créations, modifications et suppressions de chemins envisagées, ainsi
que la répartition de la maîtrise d'ouvrage et des prises en charge financières.

Le Conseil municipal constate que le chemin reliant la RD 293 au Cuisses Noires / Cavier,
initialement prévu au projet de 2A27, a été retiré du projet de 2023 pour ce qui concerne
toute la continuité qui devait traverser une zone humide, et que le chemin du Mont de
Fanchon a été attribué à la propriété de la commune de Villiers-lès-Aprey au lieu de
l?ssociation foncière,

En ce qui concerne le détail quantitatif et estimatif des travaux connexes et le plan
d'ensemble des travaux, Mme le maire fait remarquer que le détail quantitatif et estimatif
attribue au territoire de Villiers-lès-Aprey le poste de travaux CTB alors que ce dernier
est situé pour partie (3/4) sur le territoire de Leuchey et pour partie (L/4) sur le te.ritoire
de Baissey. Ainsi, il est envisagé un coût estimatif des travaux connexes à hauteur de
722 346,00 € HT (hors imprévus et maîtrise d'ceuvre ajoutant 100/0 à ce montant) sur le
territoire de Villiers-lès-Aprey, dont la totalité (E14, EL5, EL6, TER1, CT2, CE10, CE8,
CR2, CR3, TN3, ARl, C-f7, PB2, H2, HP8, HPg, HP10, HP11) est supportée par la future
association foncière de Villlers-lès-Aprey.
Considérant ce qui précède à propos du poste de travaux CTB, il convient que celui-ci soit
reventilé dans le détail quantitatif et estimatif pour partie (3/4) sur le territoire de
Leuchey et pour partie (1/4) sur le territoire de Baissey.

Mme le Maire précise que les travaux connexes d'AFAFE sont su bvention na bles par le
Département, que ce soit des dépenses supportées par une association foncière ou par
une commune, aux taux suivants, applicables aux montants hors taxes des travaux :

o Voirie et hydraulique : 30o/o,
. Environnement, milieu naturel et paysage : 60olo.

Vu les articles L 727-t7 et L 133-2 du code rural et de la pêche maritime,
Vu la délibération du Conseil municipal no2OZL-23 du 27 août 2021,
Vu les éléments relatifs aux modifications à apporter à la voirie communale et relatif à la
maîtrise d'ouvrage des travaux connexes constitutifs du projet dAFAFE approuvé en CIAF
du 12 juillet 2023,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré (6 pour, 0 contre et 0 abstention), décide :

. d'annuler et retirer la délibération du Conseil municipal no202l-?3 du 27 août
2021 en la remplaçant par les décisions qui suivent ;. d'approuver le projet de créations, modifications et suppressions à apporter au
réseau des voies communales et des chemins ruraux proposées par la CIAF et
reportées dans le programme de travaux connexes envisagé par I'AFAFE de
Leuchey et Villiers- Iès-Aprey en ce qui concerne les chemins situés sur le territoire
de Villiers-lès-Aprey, assorti de la demande suivante :

o qu'il soit procédé à la correction du détail quantitatif et estimatif du
programme de travaux connexes en ce qui concerne la ventilation du poste
de travaux CT8, pour partie (3/4) sur le territoire de Leuchey et pour
partie (1/4) sur le territoire de Baissey ;. de ne pas assurer de maîtrise d'ouvrage des travaux connexes à I'AFAFE de

Leuchey et Villiers-lès-Aprey et de ne prendre aucune charge financière en ce qui
concerne les chemins situés sur le territoire de Villiers-lès-Aprey, les travaux étant
dévolus entièrement à la future association foncière de Villiers-lès-Aprey créée par
I'AFAFE ;. de demander à la CIAF de Leuchey et Villiers-les-Aprey de tenir compte de la
présente décision en lui portant examen lors de sa prochaine réunion ;
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. d'autoriser Mme le Maire à entreprendre toutes les démarches et signer les
documents nécessaires à la mise en æuvre de la présente décision.

2. Avis qénéral émis sur l'aménaoement foncier aoricole, forestier et
environnemental (AFAFE) de Leuchev et Villiers-lès-Aprev

Le Conseil municipal prend connaissance de la documentation adressée par Ie
Département et comprenant :

. Les éléments de projet antérieurs (étude préalable, décision ordonnant
l'aménagement foncier et projet foncier initial de 2021) ;. Les éléments constitutifs du projet d'AFAFE actuel de 2023 :

o Procès-verbal de la CIAF du 12 juillet 2023,
o Le projet de nouveau parcellaire,
o Le programme de travaux connexes,
o L'étude d'impact.
o L'avis de l'autorité environnementale émis le 30 mai 2024 et le mémoire

en réponse de juillet 2024.

Au-delà de l'avis relatif aux modifications à apporter à la voirie communale et relatif à la
maîtrise d'ouvrage des travaux connexes, vu le dossier constitutif du projet d'AFAFE de
Leuchey et Villiers-lès-Aprey approuvé en CIAF du 12 juillet 2023, le Conseil municipal,
après en avoir délibéré après en avoir délibéré (6 pour, 0 contre et 0 abstention), décide

. démettre un avis favorable au projet dIFAFE de Leuchey et Villiers-les-Aprey ;. d'autoriser Mme le Maire à entreprendre toutes les démarches et signer les
documents nécessaires à la mise en ceuvre de la présente décision.

Le Conseil municipal se réserve le droit de délibérer à nouveau pour formuler toute
nouvelle observation utile à pofter devant les prochaines enquêtes relatives au projet
d'AFAFE de Leuchey et Villiers-les-Aprey.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme
Affiché le 25 octobre 2024
Roseline BERNARD,
Maire
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